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26. On ne servira de sucre à toutes fins que sur ile-
mande.
Les succédanés:

'27. Dès le 7 avril MIS~ tous les mnuts. avis etrceni
publiés par une salle à manger- pubîlique 1 elîcjîeci
e'lef dles repas ou dles aliiment s, inscist eronît su r les friti
frais et. ses, les conserves, les confitujres. le miiel, les
sirops (ie -naïs, (1 'rable, îIle c'a ine. les ec'rc'aies aiit re-
que le blé, les oeufs, le poicssoni frais, fumét, salé' Iu Iltil
carapace Selon la saison, les pilînvcî de t erre, ticîlcerecil
les, légumes frais, salades et smllces.

'28. Dès le 7 avril 1918, les (art es imîcprimeevs devronît
Mt c affichées enl place visible dlanls les salles a luil
ger pub)liquies afin (le*(' lites fac ilenîcut par tous i us
convives, et portanut ;ývis suivant: En eocumnanulanci
leuir repas, toits devront consul érer les biesoins (le la
Grandle-Bret agnîe et cie ses ailiés. enc il é. bpeuf. baccîn et
graisses, et comprend re que la ( Commiîissionl (les vivres
dli Canada désire que le public fasse sonli possible pour
permettre l'exportationt de ces leitrées. ein cri mnangeanit
le moins possible, eni prenant îles succédanés et eni évi-
tant le gaspillage.''

On pourra remplacer cet avis eii en imprimant la te-
rieur en rouge sur les mentus.

28:» Tout menu ou toute r('iamflne auitorisésý- par tint,
salle à manger pul)liqiie qui offrent (les repas clans les
heures on aux jours d 'int onrclet ioni. cotîstfi n eront unte
preuve suîffisanîte pontr amener la eonvict ion dit propri'ý.
subordonnénient aux présents règlements.

Gaspillage alimentaire: -

30. Des poubelles seront disposéeýs pour les reýbut.
et (les récipinets séparés seront affeeté1s aux cendres.
bris5 (le verre ou (ie faïence, afin que les reliefs île ta-
Ill et de cuisine soient utilisés pour l'alimentation ani-
riale.

31. Nul proîpriétaire. gérant. c'uisînîer. commîssai-
t'e ou garçon (le table d'unîe salle à manger publique nef
détruira ou permettra (de détruire( îles vivres propres 11
i 'alimientation humaine, et tic fera pas sciemment dé,
gaspillage. ou i me permettra pas uneî détérioration évi-
table découlant le I 'eminagrasixia-e ou le la vente des
denrées alinmentaires.
Responsabilité personnelle:

32. Les propriétaires et gérants (Iles salles à manger
publiques, et toutes personnes, servants. cuisiniers et
commissaires compris, sont tenus responsables aux ri-
glements ou pour tolérance du gaspillage les vivres
trouvées dans les poubelles ou gaspillées d'une façon
quelconque.
Accaparement et monopole:

35. Nul propriétaire ou gérant d'une salle à ifà-iecr
publique n'achètera ou ne fera de contrat, n'emmagra-
sinera ou d'autre façon muanutentera. du chef des vi-
vres, aux fins de diminuer ou de monopoliser l'appro-
visi on nement.

L'HUILE D'OLIVE ESPAGNOLE PEUT ETRE
EXPORTEE

Le gouvernement espagnol, par uin ordre royal pui-
blié le 24 avril, permet. sur demande à la Direction
Générale des Douanes dans les 10 jours, l'exportation
de l'huile d'olives espagnole de marques connues. aux
pays américains sur la base les envois faits à ces. pays
pendant les cinq années, de 1912 à 1916. aucun pays
n'ayant droit à-plus que sa part au pro rata. Les en-
vois doivent être 'faits en canistres ou en bouteilles,

dlaits le c'as île mîarques enregisrtées après le 31 juillet
19141. ii udants ni 'imporcîte quelle sorte île contenants pour
los ilcrqîciî's eîirî'gîstr's avant Cet te clate. iUne taxe
'ilq q'm~i'talti :v11sra appluijui(e' â deliue envoi. 'rue
l'-ý c'xl)iîrt;ttionis sont sujet tes aut -oiitr,^le et les licences
sîuiii ii'retuî~il' ,i enltit te'imps parV la e'ciiiiiiissic)i natio-
ii:i'' les lîivsiiieuit.

î'uii igi u lhuile dl'olive cie touite soîrte avauit été
pîîui''îai' lo giîverîiiiit espanoccl, le 7 septembre

19 17.

POURSUITE EN CAS DE SURPLUS DE STOCK
DETENU

Sucre - I .. (1 îîî lit stoic' au -iessiis îles quîantités
tixe's rî''it'it1101 dictt n' i'i'toui'ii immiailitemient aii

iiiailehmiul dlo cpu1 il a ét 'lté Le mar<'1-liandl(<oit cit
i'eiiiibiiii'î'i lai vaileur. s'il est cii botune ('<niiitioii ait
jicix dit ouuiei ir prtix d 'ac'liat nmême S'il est plus
lbas. ,î's inarvii'claiîs quîi ri'fîsent. ces retours à cause
dlit iiiuiivucis é'tat de( la itai'cltanicise doivent cil fait'e

d~ ur e su ite à la ( nCmmission (les vivtres dut Caniada.
Farine. - Le suirplus (le stock (toit eti'e retourné (le

si.i te aLit utarî'iandi ot aur meunier duquel cette farine
fct aec(lt ée. Les inuêivis règles gé'né'rales s 'apipliquent
'4)ill di('ians Ile <'as dii1 sîîc'îe et li's meuii îers et mar-
viaîjis descqueils le's achat s fuîrenit faits doivenît accepter
I ''ý ri'toiirts. si les tîcarehianilises son t cmi bonnte conditionî,
ai, pî'ix îla'îtou au prix clii mtar(lté cIli 20 avril 1918,
dliut îîi bîin iiu c'e priîx seiut 1p1lis las les mar-
uiia uss avanîct dei la fain uic excès îles qumanitit és permi-

sescI u r'sI*gbni I-i'îtiic'ccise-il. cdoivenct cii faire rapport
do sui 1<' au'iii dtîes 'Mc'inîiers, 178 rite Queti, Otta-

*%t e't clc's a î'îacigeîneits sei'cct faits pcour son rachat.
Pénalités

Amndue lie -ý10O à $1.000; 011 emprisonnement jusqu'à
ii, iiiîccis. cci lis cieux réuncis. L 'amende est à payer
a cix auit cit 5s iiicipales oit provinciales, si elles in-
tenctecnt les pourisuttes.

En ouitre, si l'on dét ient plus <le farince ou de sucre
(lie les qiactiès nmaximiumts p)rescrites. on est suscepti-
li île se les faire saisir et confisquer dlès maintenant.

POUR EAAE

La ('anadiau Postum Cereal Co., Ltd., Windsor, '

Onît., ('anada, où l'un ou l'autre de ses bureaux-succur-
sales, approvisionntera les inarchands-détaillants, gra-
tuaitemnent, dI'accessoires attrayants d'étalages, pour vi-
tries ou rayons. Prière <'indiquer la grandeur et la
niatuire <le votre espace en adressant votre demande.

LA BANQUE STERLING

La <'Sterling Bank of Canada", qui a t-,rminé 8oui an-
née fis<'ale le 30 avril, rapporte que ses profits de la pé-
riode en question se soîît totalisésl à $186,120, compara-
tivement à $161.270, en 1916-17, $145,290 en 1915-16 et
$115,111 cri 9 - ('es bénéfices ressortent à 15.33
pour ent dii capital payé, contre 9.61 pour cent en
1914.

L'un des faits saillants dlu rapport annuel est l'aug-
icîcctation importante <les dépôts, do,ît le chiffre s'est
acecrut dle deux millions et dlemîi depuis un an. Le total
les dépôts s'élève préseuntemnent à $12,975,000 contre

$6,841,000,'à la fin de 'l'exercice 1915-16.


